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Atelier de men uiserie 
Canal de Chambly 

ÉNONCÉ DE LA VALEUR PATRIMONIALE 

L'atelier de menuiserie est un amalgame de six bâtiments érigés entre 1883 et le début 
des années 1960. À l'exception des deux sections construites par le ministère des 
Transports, tous les autres bâtiments de ce complexe ont été construits par le ministère 
des Chemins de fer et canaux. L'immeuble appartient actuellement à Environnement 
Canada, sous la garde du Service canadien des parcs. Voir le rapport 89-05 du 
BEEFP. 

Raison de la désignation  

L'atelier de menuiserie a été désigné comme édifice reconnu pour son importance 
architecturale au titre de bâtiment de service et le fait qu'il établit le caractère historique 
du complexe d'ateliers desservant le canal de Chambly. 

Le rôle des ateliers dans l'exploitation du canal fait partie intégrante de ce lieu 
particulier. Le complexe est étroitement identifié à la collectivité, car le canal 
représenta une source traditionnelle d'emplois pour la population de la région. 

Éléments caractéristiques 

Le caractère patrimonial de l'atelier de menuiserie réside dans sa forme évolutive, sa 
configuration interne particulière, et dans ses matériaux originaux. 

À l'extérieur, le bâtiment est marqué par un jeu de volumes, exprimant l'évolution de sa 
construction. L'ensemble dénote la nature transitoire de certaines activités du lieu, 
mais confirme également la permanence de la fonction artisanale. Pour maintenir la 
diversité intrinsèque de la composition, il est important de conserver les attributs 
particuliers à chaque composante structurale de toutes les sections du bâtiment, les 
différents matériaux et l'agencement des détails architecturaux. 

Les volumes intérieurs sont délimités par les murs porteurs des diverses sections du 
bâtiment. Ce plan devrait être conservé; il serait bon de répondre à tout besoin de 
subdivision d'une façon qui permettra de retrouver la forme originelle. 

Tout comme à l'extérieur, les matériaux intérieurs et leurs revêtements ont été choisis 
pour leurs qualités utilitaires et ceux-ci varient selon les sections. Cette variété 
hétéroclite devrait être conservée en résistant à toute tentative d'homogénéisation ou 
d'embellissement. 
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Atelier de menuiserie (Suite) 

Le mur ouest de la section datant de 1883 a brièvement servi, avant la construction 
adjacente de l'annexe, de mur extérieur. Son importance relève du fait qu'il a été 
conservé intact et qu'il contient des éléments anciens d'une certaine valeur, dont une 
fenêtre à guillotine de 24 carreaux sur 24, un revêtement diagonal de planches, et une 
porte à deux vantaux avec traverses en bois, possédant sa quincaillerie d'origine. Un 
autre élément à signaler est le plancher en madriers à l'étage. 

Il y aurait lieu d'abaisser le niveau moyen du sol, d'assurer un drainage pour éloigner 
l'eau du bâtiment, et de faire un aménagement paysager qui permettra la dispersion de 
l'eau de ruissellement. Ces mesures favoriseraient la préservation de la partie 
inférieure de la structure. 

Un petit groupe de bâtiments auxiliaires, en bois, sont situés à l'extrémité est de la 
propriété. Leur présence contraste avec les éléments modernes que l'on retrouve sur 
les lieux et souligne le caractère historique du complexe d'ateliers. 


